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À ma mère qui m’a appris le sens du mot dignité, à elle dont la vie est un combat permanent,
à cette femme qui me rend fier d’être son fils !
« Si nous vivons, nous vivons pour marcher sur la tête des rois ».
William Shakespeare
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Préambule
J’écris ces lignes en ayant à côté de moi, sur mon bureau, une balle de LBD-40. Cette balle, je l’ai ramassée fin juin 2023 à Nanterre durant les émeutes faisant suite à l’exécution par un policier d’un jeune homme de 17 ans, Nahel Merzouk.
Une immense colère éclata lorsque la scène de cette exécution, filmée par un passant, fut mise en ligne sur les réseaux sociaux. Le soir même, elle déborda dans les rues des quartiers populaires.
Le 29 juin à Nanterre, lors d’une marche à l’appel de Mounia, la mère de Nahel, des milliers de personnes sont venues exprimer leur rage et crier leur colère, devant un énième crime policier.
Le déploiement policier autour de la marche était impressionnant, avant même la fin de cette dernière, il y eut des tirs de gaz lacrymogène ; puis toute la nuit des tirs de LBD-40.
C’est lors de cette journée que j’ai ramassé cette balle et que j’ai décidé de l’emmener chez moi, pour ne jamais oublier que dans notre pays lorsque des jeunes se révoltent face à un crime policier, la réponse du pouvoir est d’envoyer des unités antiterroristes, de crever des yeux, d’envoyer en prison et de tuer.
 
Alors, j’ai gardé cette balle, cette munition d’une arme dont j’avais déjà constaté les dégâts qu’elle provoque. Étant arrivé à l’activisme par le mouvement des Gilets jaunes, j’avais effectivement vu sur le visage de mes amis, celui de Vanessa, celui de Jérôme celui de Manu, ce que ça voulait dire concrètement que de recevoir ça dans la figure.
La vie de mon ami Jérôme Rodrigues est totalement brisée depuis le 26 janvier 2019, jour de son éborgnement par des policiers, au point qu’aujourd’hui il se demande à quoi bon aller au procès requis contre le policier auteur du tir responsable de son éborgnement.
 
Dans leur novlangue, l’acronyme LBD-40 signifie : Lanceur de balles de défense ; c’est en réalité un Lanceur de balles destructrices, fait pour mettre à genoux celles et ceux qui se lèvent contre les oppressions qu’ils subissent.
L’État mutile pour l’exemple, pour que la terreur gagne les esprits et conduise au silence, à l’autocensure, d’où le nom d’une association rassemblant des personnes mutilées, fondée pendant le mouvement des Gilets jaunes : Les mutilés pour l’exemple.
 
Je me suis focalisé sur le LBD-40, car cette arme offre une image assez éloquente dans la guerre sanglante que mène la classe dirigeante contre les classes populaires.
 
Mais leur arsenal est loin de se limiter à celui-ci ; en effet, on peut également s’attarder sur les gaz lacrymogènes. Une étude de la société de toxicologiechimie de Paris évoque les molécules « CS » présentes dans le gaz lacrymogène, qui se métabolisent une fois absorbées par le corps humain en deux molécules de cyanure.
Les effets du cyanure dans le corps humain sont les suivants : le cyanure peut provoquer des intoxications et des blocages dans la chaîne respiratoire. Il touche le cerveau, le foie, les reins et impacte aussi le système nerveux, respiratoire, cardiovasculaire ou les yeux. La molécule peut également entraîner des dommages thyroïdiens et gastro-intestinaux, avec des vomissements et des diarrhées. Les conséquences sur le corps – cataracte, maux de tête, étourdissement, paralysie, tachycardie, hyperventilation… – peuvent être multiples en fonction des organes touchés.
 
Leur guerre contre les classes populaires se fait aussi avec d’autres armes, les amendes, les gardes à vue, les procès en comparution immédiate ou reportés à des dates très lointaines.
Ce qu’il faut saisir c’est que cette politique répressive, qui est méticuleusement organisée par les dominants, a pour but la silenciation des voix des dominés et des exploités.
Parce qu’il est inacceptable pour eux que des voix s’élèvent dans le pays pour remettre en question leurs intérêts de classe et de race, autrement dit, leurs privilèges.
 
***
 
Écrire ce livre, c’est faire le choix de la contre-attaque face à ces gens qui veulent silencier nos voix.
 
En février 2024, ayant profité de la visite de Macron au Salon de l’agriculture, j’ai grimpé sur une rambarde pour lui dire : « L’éborgneur n’oublie jamais que nous sommes dans le pays de la Révolution française, le pays qui fait tomber la tête des monarques. »
 
À peine ma phrase terminée, des policiers en civils m’ont violemment attrapé, et ont eu comme premier réflexe de me mettre leurs mains de nervis sur la bouche, pour que je n’émette plus aucun bruit, pour qu’on ne m’entende plus prononcer aucun mot.
Ce geste des policiers, je le trouve particulièrement éloquent, il en dit long sur la volonté de la classe dirigeante, de bâillonner la voix des opposants politiques.
 
Pour ces gens-là, le fait que des gens du peuple, le fait que des sans-cravates prennent part activement aux débats politiques, aux affaires publiques est quelque chose d’insupportable.
Ils attrapent de l’urticaire lorsque les gens d’en bas, comme ils disent, sortent de leur isolement, se réunissent et forment un peuple. Ils qualifient de populiste quiconque souhaite que les aspirations populaires soient entendues, comme si le mot peuple était une insulte. Ils ne tolèrent pas l’expression de la moindre dissonance vis-à-vis de leur doxa. Ils mettent en scène un semblant d’opposition ; or la réalité c’est qu’aucune réelle remise en question de l’ordre établi n’est autorisée.
Aujourd’hui être un opposant politique en France c’est être exposé à un véritable harcèlement et acharnement des autorités, qui peut se traduire par du fichage policier, des écoutes téléphoniques, des contrôles d’identité récurrents, des gardes à vue abusives, des procédures baillons. Ces dispositifs de surveillance et de répression sont extrêmement violents et ont pour objectif de dissuader les gens de continuer leurs combats. J’y suis exposé depuis maintenant plusieurs mois et j’en sais quelque chose.
Je suis interpellé et placé en garde à vue régulièrement, pour ma simple présence en manifestation, parfois même, je suis arrêté et placé en garde à vue après les manifestations en rentrant chez moi. Je suis inscrit sur plusieurs fichiers de police, ma ligne téléphonique a été mise sur écoute. J’ai subi des contrôles de police totalement arbitraires : une fois en bas de mon domicile et une autre fois à la sortie de mon lieu de travail. En parlant lieu de travail, il s’avère que je suis récemment devenu assistant parlementaire ; là aussi j’ai fait les frais de ce harcèlement du pouvoir en étant le premier assistant parlementaire interdit d’entrer sur son lieu de travail, à savoir l’Assemblée nationale.
 
Il y a aussi une manière plus pernicieuse et sournoise de faire taire les voix des opposants à l’ordre établi, notamment à travers une invisibilisation médiatique. Les médias des milliardaires peuvent, à tout moment, vous mettre sur liste noire.
 
Le procès qui m’est intenté à la suite d’une plainte du cabinet de Macron pour les propos que j’ai tenus à son encontre illustre très bien les pratiques du pouvoir pour faire taire.
 
En l’occurrence, le processus utilisé est celui du procès-bâillon, à savoir une forme de procès systématiquement intenté par des puissants, qui vise insidieusement à faire taire en monopolisant le temps, l’énergie et l’argent des personnes visées. Dans l’histoire, face aux procès-bâillons, les militants ont, à de nombreuses reprises, réussi à transformer ces tentatives de musellement en véritable tribune politique.
 
S’il y a une catégorie de militants qui a fait le plus face à ce type de procès, ce sont bien les anarchistes, notamment au XIXe siècle.
En effet, après la Commune de Paris (1871), une série de lois dites scélérates fut établie pour mettre au pas la société en censurant l’expression de toutes les idées révolutionnaires.
 
Prenons l’exemple de la loi Dufaure du 14 mars 1872 réprimant la reconstitution d’une organisation internationale.
C’est en vertu de cette loi que fut intenté, en janvier 1883 à Lyon, un procès-bâillon contre 66 militants anarchistes (le procès des 66), dans un contexte d’effervescence des idées anarchistes dans la région lyonnaise.
Dans le viseur de ce procès, des militants français, mais également des militants étrangers comme le géographe anarchiste Pierre Kropotkine.
 
Plutôt que de se laisser bâillonner, les militants visés ont décidé de faire de l’enceinte du tribunal une véritable tribune politique ; pris pour cibles pour leurs idées, ils décidèrent d’y faire écho.
Le 19 janvier 1883, dernier jour du procès, un des accusés fit la lecture d’une déclaration collective des prévenus, une véritable ode à la pensée anarchiste, dont je vous laisse lire quelques lignes :
« Les anarchistes, messieurs, sont des citoyens qui, dans un siècle où l’on prêche partout la liberté des opinions, ont cru de leur devoir de se recommander de la liberté illimitée.
Oui, messieurs, nous sommes, de par le monde, quelques milliers, quelques millions peut-être – car nous n’avons d’autre mérite que de dire tout haut ce que la foule pense tout bas, – nous sommes quelques milliers de travailleurs qui revendiquons la liberté absolue, rien que la liberté, toute la liberté ! »
La subversion par excellence, en effet quoi de plus subversif que de faire de la réclame à tes idées lors d’une procédure visant à les faire taire !
 
Le procureur fut tellement outré par cette utilisation du procès comme tribune politique qu’il dénonça « l’influence » des prévenus, et notamment de l’éloquent Émile Gautier, sur les jurés.
Les militants inculpés transformèrent ce procès en un spectacle mettant en lumière l’absurdité du régime en place, tant à l’intérieur du tribunal qu’à l’extérieur.
Élisée Reclus, géographe, anarchiste et pionnier de la pensée écologiste, bien que séjournant en Suisse pendant la période du procès et n’étant donc pas inculpé, a malgré tout écrit au juge d’instruction pour lui dire qu’il venait de passer deux mois en France et qu’il était prêt à se présenter devant la justice française.
Un véritable acte de solidarité qui montre à quel point ce procès-bâillon a produit l’effet inverse.
Cette pratique du détournement des procèsbâillons n’a jamais pris fin. Il en existe de très nombreux exemples contemporains.
 
Prenons celui de Manuel Valls, ministre de l’Intérieur qui a intenté en 2013 un procès contre Amal Bentounsi, sœur d’Amine Bentounsi tué d’une balle dans le dos par un policier le 21 avril 2012 et fondatrice du collectif Urgence notre police assassine.
Amal avait parodié un clip de recrutement de la police nationale en publiant une vidéo dans laquelle elle déclarait : « Vous voulez commettre des violences, crimes, en toute impunité sans être inquiété ? La police recrute. »
À la suite de cette vidéo visant à alerter sur l’impunité policière, Manuel Valls, alors ministre de l’Intérieur, a déposé plainte contre elle en janvier 2013, en conséquence de quoi elle s’est retrouvée poursuivie pour « diffamation publique envers une administration publique ».
 
Le procès eut lieu en avril 2014 et Amal décida de le détourner en faisant de celui-ci le procès de l’impunité policière. Dans cette perspective, elle fit témoigner des familles de victimes de crimes policiers privées de justice, ainsi que le chercheur en sciences sociales, Mathieu Rigouste.
De nombreux militants, venus en soutien, étaient présents dans le tribunal avec des tee-shirts sur lesquels étaient inscrits les noms de nombreuses victimes de crimes et violences policières.
 
In fine, ce fut une éclatante victoire d’Amal Bentounsi qui fut relaxée, et à travers elle une victoire éminemment politique, à savoir que, oui, il existe une impunité policière et que, oui, nous avons le droit de le dire.
 
***
 
Alors, à travers ce procès qui m’est intenté par le cabinet de l’apprenti monarque, nous allons nous inscrire dans la longue histoire du détournement des procès-bâillons, en soutenant que le crime ultime c’est celui d’être maître et non pas d’être offensé à ce titre !
 
Nous étions déjà prêts à le faire dès le 9 août 2024, date initiale de ce procès. En effet, mes avocats, Me Alexis Baudelin et Me Henri Braun étaient prêts, de nombreux camarades universitaires avaient préparé des témoignages et des témoins des faits étaient là pour les confirmer.
Notre boxeur Gilet jaune Christophe Dettinger était également présent pour attester de la manière dont l’appareil judiciaire tente d’écraser ceux et celles qui décident de lever la garde contre l’injustice.
 
Constatant que nous comptions transformer ce procès-bâillon en une véritable tribune politique, en procès des vils agissements de Macron, le parquet a pris peur et ce procès a été renvoyé, tenez-vous bien, en mars 2026, soit deux ans après les faits qui me sont reprochés.
 
La presse d’extrême droite et de droite extrême instrumentalise ce procès, à chaque article à mon sujet, ils précisent que je suis en procès « contre le président de la République pour des faits de menace de mort ». Générer la peur et l’instrumentaliser, voilà la spécialité de ces gens-là.
 
Ce livre a notamment pour objet de rappeler que cette affaire n’a rien à voir avec des faits de menace de mort, mais qu’elle est en réalité un exemple particulièrement éloquent du retour en force du crime de lèse-majesté sous le règne de M. Macron, et plus globalement d’une restriction continue de la liberté d’expression politique ces dernières années.
Par ailleurs, il vise à envoyer un message, celui qu’il ne faut jamais se laisser écraser par les dominants et qu’il y a toujours des moyens de contrecarrer leurs mécanismes répressifs.
En effet, ils ont beau avoir des institutions bien huilées, de notre côté de la barricade nous avons les gens, c’est-à-dire un potentiel de solidarité et d’intelligence collective, immense.
 
***
 
Le président-monarque a plein de petits valets : des ministres, des préfets, des bureaucrates en tous genres, qui se prennent tous pour des petits monarques et qui ont en commun d’endosser le rôle d’inquisiteur afin de poursuivre quiconque remet en question leur vision archaïque et oppressive de la société.
Mais face aux monarques qui nous font taire, il y a toujours un chemin pour continuer à se faire entendre. Ce manuel de résistance nous donne une idée de ce chemin pour rester debout et faire face au large panel d’oppresseurs qui veulent nous bâillonner.
 
Jamais ils ne réussiront totalement à nous faire taire, ni par le sang, ni par la corruption, ni par le harcèlement judiciaire. Notre soif de justice est bien trop forte et, grâce au génie populaire, nous trouverons toujours des moyens de résister et de riposter face à ceux qui font le choix de l’exploitation et de la domination.
 
Un jour le peuple se lèvera et fera taire durablement la voix de l’injustice, et l’heure viendra où la concentration du pouvoir entre les mains de quelques-uns laissera place à l’émancipation de tous.



I. Mise en contexte
Il est important de commencer avec une mise en contexte sur le procès-bâillon qui m’est intenté à la suite du rappel historique que j’ai adressé à Macron. En effet, vous devez savoir dans quelles circonstances j’ai prononcé les mots qui me valent d’être visé par une plainte du chef de l’État et poursuivi par le parquet.
 
Cette mise en contexte va aussi permettre de détricoter la fallacieuse version des faits, avancée par les autorités, notamment policières, qui, dès le début de cette affaire, ont tenté de transformer mes propos. Or il n’y a rien de plus efficace dans cette perspective que de faire appel au récit d’un journaliste indépendant présent sur place. C’est pourquoi ce livre débute par le récit du reporter Enzo Rabouy qui a filmé et documenté cette intense journée du 24 février 2024 au Salon de l’agriculture.
 
Mais juste avant de vous laisser le lire, j’aimerais saluer le travail de tous les reporters et journalistes indépendants qui documentent courageusement l’autoritarisme de ce pouvoir aux abois. Leur travail est extrêmement précieux, ils mettent en lumière des faits et font écho à des voix qui dérangent en haut lieu.
Récit SIA février 2024 par le reporter et journaliste indépendant Enzo Rabouy :
Le 24 février dernier, j’étais présent en tant que journaliste au Salon international de l’agriculture à Paris, porte de Versailles, pour couvrir la journée de mobilisation des agriculteurs en colère.
Cette 60e édition du SIA s’inscrivait dans un mouvement de révolte des agriculteurs à travers toute la France et plus largement dans toute l’Europe. Pendant plus d’un mois, des actions de blocage routier et de sabotage se sont succédé pour dénoncer le fort taux de précarité auquel sont confrontés les petits exploitants agricoles, et bien d’autres revendications.
 
Dès 8 heures du matin, les agriculteurs de la Coordination rurale ont forcé l’entrée et ont envahi le hall principal où les personnalités politiques ont l’habitude de faire leur tournée médiatique.
Pendant plusieurs heures, alors que le salon était encore fermé au public, des tensions ont eu lieu avec notamment des charges policières à l’intérieur même du salon, qui ont fait chuter de nombreuses personnes dans les enclos des animaux.
Après une longue attente, le salon a ouvert au public, et c’est à ce moment-là que j’ai été rejoint par plusieurs connaissances dont faisait partie M. Thibault.
Un dispositif policier assez lunaire était présent à l’intérieur même du hall avec des unités telles que la CRS8 qui est soi-disant spécialisée dans la lutte contre les violences urbaines et le trafic de drogue.
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Le Préfet,
Directeur de cabinet

Paris, le 24 février 2024

Ce jour, a l'occasion du salon international de I'agriculture qui se tient porte de Versailles, M.
Thibault Ritchy né le 20 avril 2004 2 Libourne, a tenu en public et devant le président de la
République, des propos particulierement injurieux et menagants envers celui-ci.

Je souhaite donc déposer plainte, au nom de M. Emmanuel Macron, président de la République, &
I'encontre de M. Ritchy pour les faits mentionnés ci-dessus.

=

Yannick DESBOIS
Directeur adjoint de cabinet
Pour Patrice FAURE
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Apres avoir dit a Macron
«I’éborgneur, n’oublie jamais
que nous sommes dans le pays
de la Révolution francaise,

le pays qui fait tomber la téte
des monarques» lors du Salon
de l'agriculture en février 2024,
Ritchy Thibault s’est retrouvé
en garde a vue pendant pres de
50 heures, puis en proces suite
aune plainte de I’Elysée. Un
proces pour « menace de mort»
qui est en cours d’instruction.
Dans ce livre, il contre-attaque
face & ce proces baillon,

il explique pourquoi @ ® @





